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AC GESTION SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 01 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon

Dénomination : AC GESTION.
Forme : SARL.

Siège social : 101 Allée CARL LINNE, 84270 VEDENE.
951825504 RCS d’Avignon

CAPITAL SOCIAL

Aux termes d’une décision en date du 20 octobre 2023, l’associé unique a décidé de modifier le capital
social en le portant de 1000 euros à 50000euros.
ARTICLE 7 – APPORTS
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Lors de la constitution de la Société, l’Associé unique a effectué, dans les conditions et les proportions
exposées ci-après, les apports suivants :
– Une somme en numéraire d’un montant de mille euros (1 000 euros) correspondant à la souscription et
à la libération intégrale de 1 000 parts sociales. La somme libérée a été déposée, conformément à la loi,
le 11 avril 2023 au crédit du compte numéro NC ouvert au nom de la Société en formation, à la banque
CREDIT  AGRICOLE,  agence  AIX  EN  PROVENCE,  ainsi  que  l’atteste  le  certificat  délivré  par  le
dépositaire.
Lors de l’augmentation de capital décidée par l’associé unique en date du 20/10/2023, le capital social a
été augmenté de 49 000,00 euros par voie d’apport consenti par Monsieur Adrien CARRETERO.
ARTICLE 8 – CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à la somme de cinquante mille euros (50 000 euros) et divisé en cinquante mille
(50 000) parts sociales, d’une valeur nominale de un euro (1 euro) intégralement libérées et attribuées
comme suit :
Monsieur Adrien CARRETERO
50 000 parts sociales
TOTAL :
50 000 parts sociales.
Mention sera portée au RCS d’Avignon
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